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» ficLir Richer pourvu de la Cure de Qucbec , à les Supérieurs Se DlicC-

>- tfursdu Séminaire des Millions Etrangères de Québec , & par aéks

). uiHérens tous autres qu'il apparciendroit , pour voir prononcer fur lef-

>. dits abus, &.orilonncr en eontormité des Arrêts & Lettres-Patenteâ

» ci-deiUis ,
quelaBulleduPapeClementX.de 1674, feroit exécutée

>. Iclon (à l'orme& teneur, le foin des ames&; adminillration de la Cure

« donnés aux Chanoines ; l'Eglifè , la Sacrlftie , Fabrique &biens en dé-

» pendans attribués au Chapitre , conlormément à ladite Bulle de 1 674,

i> pour manfe capitulaire.

Parlesconclufionsdelamê-me Requête, le Chapitre fe réferva ex-

). prelTément <St formellement d'obtenir en tant que befoin pourroit

» être, des Lettres de relcifion contre les acles ci-delfus , & contre tous

» autres de cette nature qui pourroientfe trouver, où les Doyen, Di-

» gnités, Chanoines& Chapitre auroient parlé ou fè feroiei.: trouvés

» préfens, en ce feulement qui pourroit fe trouver contraire aux diljîo-

» ftions de ladite Bulle , Arrêts & Lettres-Patentes , & aux droits judes

» &légitimesdu Chapitre, réfervant encore formellement de prendre

» telles conclufions qu'il appartiendioit, & de former telles demandes

» qu'ilconviendroit pour le maintien &confervation de fes droits, &
» requérir la réparation des torts à lui laits vers & contre qui il feroit

» belbin.

Enfin dans cette Requête , » le Chapitre requit la jondion du fieuf

» Procureur Général, non-lèulement pour la caufe de rEglife,mais

» fpécialement pour l'exécution des pieufes volontés & des ordres du

» Roy pour l'établiffement du Chapitre & la célébration de l'Office Di-

» vin dans la Cathédrale de Quebe :.

Sur cette Requête du Chapitre fut rendue une Ordonnance du même

jour 1 3 Avril 1750, portant qu elle feroit communiquée au fieur Procu-

reur Général du Roy ,
pour donner fon avis qui tiendroit lieu de la con-

fultation des trois Avocats, &lùr Ion avis qui feroit rapporté au Con-

feil , être ordonné ce qu'il appartiendroit.

Enfùitele fieur Procureur Général ayant pris communication de la

Requête du Chapitre , il donna lôn avis , en conféquence duquel inter-

vint l'Arrêt du 30 Juin de la même année 1750, qui» reçut le Syndic

» appellant comme d'abus , ordonna qu'illèroit expédié par le Greffier

3. en chefLettres de relief dudit appel comme d'abus de i'ade de créa-

» tion d'une nouvelle ParoilTe dans la Cathédrale de Québec & dans

» l'union qui en avoit été faite au Séminaire des Mifllons Etrangères de

« Québec , le i4Novembre 1684 , ainfi que du vifa & provifions de

» ladite CuredeQuebecdonnés au mois de Novembre 1716, de l'Or-

» donnance rendue pour la féparation de l'Office de la Cathédrale & de

» laParoiireeni732, & de la collation faite de ladite Cure le 3 No-

>. vembre 1749, 'elquelles Lettres de relief d'appel, feroient fcellées

j> par leGarde-ScelduConlèil de Québec; qu'en conféquence la Re-

» quête du Chapitre prélèntée parfon Syndic , les pièces y énoncées &
» jointes , feroient fignifiées par un feul ade , tant aux Supérieur & Di-

» redeursdu Séminaire de Québec, qu'aufieurR/c/;er , Curé de ladite


